Annexe 4 : Amélioration de la possibilité de recours au vote électronique

Contexte général

Le livret II de la partie réglementaire du Code général de la fonction publique (CGFP), consacré au droit syndical et au dialogue social, est entré en vigueur à la suite du décret n° 2024-1038 du 6 novembre 2024.
Ce décret regroupe désormais l’ensemble des textes réglementaires dans un recueil unique, remplaçant les textes devenus obsolètes.
Il introduit également une réforme importante des règles encadrant le vote électronique pour les élections des représentants du personnel au sein des instances paritaires (articles R. 211-503 à R. 211-584 du CGFP).

Principales évolutions introduites

a. Clarification et modernisation du cadre réglementaire
· Amélioration de la lisibilité du dispositif, notamment grâce à l’ajout de définitions essentielles (ex. : autorité organisatrice du scrutin, solution de vote électronique, système de vote électronique).

b. Renforcement du rôle de l’expert indépendant
· Extension de ses prérogatives (articles R. 211-518 à R. 211-521).
· Production accrue de rapports garantissant la transparence et la sécurité du scrutin.

c. Création de nouveaux acteurs du dispositif
· Cellule de supervision technique (CSTech) (articles R. 211-522 à R. 211-526) : supervision permanente du déroulement technique du vote (liste électorale, émargement, compteur de votes…).
· Centre d’assistance (article R. 211-527) : soutien aux électeurs, aux bureaux de vote électronique (BVE) et aux représentants syndicaux.

d. Amélioration du parcours électeur
· Renforcement de la sécurité d’accès (codes transmis par canaux distincts).
· Possibilité d’intégrer les inscriptions tardives sur les listes électorales (articles R. 211-553 à R. 211-558).
· Introduction d’un « délai de grâce » de 30 minutes après la clôture pour finaliser un vote en cours.
· Vérification individuelle de la bonne prise en compte du vote.

e. Encadrement de l’accès aux données du scrutin
· La liste d’émargement et le compteur des votes ne sont accessibles qu’aux membres du BVE, et uniquement pour des contrôles strictement nécessaires (articles R. 211-569 à R. 211-571).

Effets attendus de la réforme

Ces évolutions visent à :
· Consolider la sécurité juridique et technique du vote électronique ;
· Renforcer la transparence des opérations électorales ;
· Réduire les risques de contentieux.
Le recours au vote électronique demeure facultatif dans la fonction publique territoriale.

Conditions pour les collectivités souhaitant utiliser le vote électronique en 2026

À NOTER
Les collectivités et établissements publics doivent obligatoirement :
1. Consulter le CST en amont de l’attribution du marché public pour recueillir son avis sur le principe même du recours au vote électronique.
2. Prendre un arrêté définissant les modalités d’organisation précises du vote, notamment la durée du scrutin (entre 72 heures et 8 jours), après avis du CST.
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